[l " Torah-Box.com

diffusion du judaisme aux francophones

Traité 'Orla

Michna 9 - Chapitre 2
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Lorsque de la levure profane est tombée dans une pate et qu'apres la fermentation il y est tombé de
la levure de Térouma, ou de la levure provenant des mélanges hétérogénes, en quantité semblable,
c’est interdit ; selon Rabbi Chimon, c’est permis (la pate ayant fermentée).

A la découverte du Beth Hamikdach

Un livre référence sur le Temple de Jérusalem. Une centaine d'illustrations et une description
encyclopédique du Beth Hamikdash et de son histoire.
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